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    Présentation

    Depuis quelques années, un débat virulent se développe autour de questions relevant de la bioéthique, des techniques de procréation et du diagnostic des maladies génétiques. L'eugénisme constitue l'un des éléments récurrents, et fondamentaux, de ce dialogue complexe entre les sciences exactes, la médecine, le droit et l'éthique. Néanmoins, si l'on entend prononcer nombre de mots savants, mais également une profusion de jugements moraux et de discours catastrophistes, il est difficile pour le grand public de savoir de quoi on parle : qu'est-ce précisément que l'eugénisme ? Comment définir d'une manière claire et univoque cette démarche qui désigne étymologiquement « l'amélioration de l'humanité dans ses caractères transmissibles aux générations suivantes » ? C'est à ce sujet peu connu, qui évoque pour nos contemporains les méthodes de la barbarie nazie mais concerne en fait toute la société, que cet ouvrage consacre une étude extrêmement complète, riche d'arguments historiques, juridiques, philosophiques et scientifiques.
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Préface

Pierre-André TaguieffPhilosophe et historien des idées, directeur de recherche au CNRS (CEVIPOF, Paris), enseigne à l’Institut d’études politiques de Paris, dans le Cycle supérieur.





Il n’est guère de terme plus problématique que celui d’eugénisme, dès lors qu’est prise en considération la multiplicité de ses usages contemporains, qu’ils s’inscrivent dans un discours à visée scientifique ou se banalisent dans les débats publics sur des questions labélisées comme « bioéthiques » [1] , renvoyant à la fécondation in vitro et aux techniques de procréation médicalement assistée (PMA), au diagnostic anténatal et au tri préimplantatoire des embryons humains, au clonage thérapeutique ou reproductif, à la thérapie génique (somatique et germinal) [2] , à la réalisation du projet « Génome humain » (lancé officiellement en 1989) [3] , ou plus classiquement à l’avortement (IVG dite « thérapeutique », ou « pour convenance personnelle »). Tous ces usages du mot eugénisme sont régis, d’une façon certes plus ou moins explicite, par des intentions polémiques, certains y recourant pour stigmatiser les pratiques biomédicales ou les recherches en génétique humaine qui leur paraissent dangereuses à tel ou tel égard, d’autres, moins nombreux, s’efforçant de défendre le principe d’un usage neutre ou minimaliste du mot – pour désigner une procréation soumise à un contrôle biomédical –, ou d’en légitimer un emploi positif spécifique, pour célébrer une vision normative de la reproduction humaine, sur la base d’un inventaire des facteurs censés garantir une « bonne » ou une « saine » procréation. L’utopie de l’« enfant parfait » garanti aux parents par les spécialistes de la procréation technicisée, qui rajeunit celle de l’« homme parfait », et l’utopie de la « santé parfaite » [4] , peuvent illustrer la nouvelle vague de désirs, de rêves et de fantasmes où certains voient le retour de l’imaginaire eugéniste, en cours de diffusion dans le champ des représentations sociales. Le projet eugéniste, dans la modernité, paraît bien constituer un rejeton de l’idée de progrès, il en représente l’une des interprétations et des spécifications historiquement attestées, autour d’un programme ainsi définissable : vouloir maîtriser la reproduction humaine pour améliorer les facultés physiques, intellectuelles et morales de l’humanité. Et il constitue aussi quelque chose comme un révélateur des possibles aberrations auxquelles conduit la volonté de progrès lorsqu’elle se déchaîne par-delà toute limite.

Dans cet ouvrage issu d’une remarquable thèse de doctorat, « L’eugénisme, la science et le droit », Catherine Bachelard-Jobard entreprend d’explorer systématiquement le champ des questions fondamentales qui se posent autour du thème de l’« eugénisme », de retour dans le débat public depuis une trentaine d’années, en même temps que se constituait l’espace discursif et institutionnel de la « bioéthique », dans le cadre national (Comité consultatif national d’éthique) mais aussi et surtout selon une visée transnationale (Déclaration universelle de l’UNESCO de 1997 sur le génome humain), car il a bien fallu considérer et évaluer, dans les années 1990, le programme techno-scientique, d’inspiration eugéniste, d’améliorer systématiquement le patrimoine génétique de l’humanité, ou celui, d’apparence plus modeste, d’en éviter par divers moyens la « dégradation ». Dans tous les cas, face aux « progrès » du savoir et du savoir-faire dans le domaine biomédical, la réflexion sur les exigences éthiques s’entrecroise avec le projet de définir des normes juridiques universelles. Ce qui relève de la bioéthique relève toujours en même temps du biojuridique et, à travers diverses médiations, de la biopolitique. Ce travail de recherche, attentif aux croisements comme aux interactions des disciplines et des approches, se fonde sur une reconstruction scrupuleuse des argumentations et des contre-argumentations dont le jeu structure le traitement, tant savant que médiatique, de l’« eugénisme » et plus particulièrement du « nouvel eugénisme » (expression forgée en 1969 par le biologiste moléculaire Robert L. Sinsheimer) [5]  – il faudrait peut-être dire, pour être précis, du « nouveau nouvel eugénisme ». On sait que l’usage dominant du mot eugénisme, aujourd’hui, enveloppe à la fois la hantise et la dénonciation d’une menace pesant sur l’avenir de l’espèce humaine, et plus particulièrement sur l’identité humaine, dont on craint la dénaturation par l’effet d’interventions biomédicales susceptibles de modifier la descendance. D’où le recours à ces expressions routinisées, qui servent d’opérateurs de stigmatisation ou de dénonciation : les « risques d’eugénisme », les « dérives eugénistes », le « spectre de l’eugénisme », etc. C’est précisément en partant des inquiétudes provoquées par les pratiques biomédicales contemporaines, et en considérant de près les hantises souvent très médiatisées de « sélection », de « ségrégation » et de « discrimination » qui les accompagnent, que Catherine Bachelard-Jobard s’applique, avec précision et clarté, à faire la part du fantasme et celle de la réalité.

L’auteur développe son exploration et son analyse critique, tout d’abord, sur la base d’une mise en perspective bien documentée de la préhistoire et de l’histoire du projet eugéniste, en tant que projet d’une amélioration systématique de la « qualité biologique » de l’espèce humaine censée déterminer une augmentation de ses « pouvoirs » ou de ses facultés, notamment intellectuelles. Le projet eugéniste est saisi dans ses visées, dans les moyens de parvenir à ses objectif déclarés, dans ses élaborations doctrinales (lesquelles peuvent se politiser de différentes manières, par exemple en s’articulant avec le libéralisme ou avec le socialisme) [6]  ainsi que dans ses réalisations historiques, qui s’avèrent imaginaires autant que répulsives (par exemple, aux États-Unis, dans l’Allemagne nazie ou dans les pays Scandinaves). Au XIXe siècle et au XXe, l’imposition des configurations eugénistes, théoriques et pratiques, s’est opérée en interférence permanente avec la fascination croissante exercée par le déterminisme biologique, avec l’élaboration des théories héréditaristes (travaillées par la hantise de la « dégénérescence ») et la diffusion massive des représentations hygiénistes (le culte du pur et du propre). Catherine Bachelard-Jobard poursuit son investigation par un examen approfondi des techniques et des pratiques biomédicales contemporaines ainsi que de leurs implications, voire de leurs « échos » affectivo-imaginaires, pour autant que tous ces motifs sont associés à la représentation d’un « risque d’eugénisme ». En revisitant l’histoire des avatars de l’idée eugénique et de ses mises en œuvre, dans des contextes divers, cet ouvrage offre à son lecteur les moyens de comprendre comment et pourquoi, partant du choix des procréateurs (méthode d’eugénisme prônée par Platon non moins que par Cabanis, puis par Galton et ses disciples), l’on en est venu tout récemment à la sélection génétique des embryons humains. Ce que l’auteur de ce livre montre avec une grande honnêteté intellectuelle, c’est comment le projet d’une amélioration de la « qualité humaine » par le recours à la sélection (systématique ou non) a pu se reformuler dans le nouveau cadre des techniques et des pratiques biomédicales, lesquelles présupposent les progrès de la biologie moléculaire et la mise au point de diagnostics génétiques précoces, l’extension des PMA, les perspectives ouvertes par les thérapies géniques – voire par le clonage, thérapeutique ou reproductif [7]  –, et l’apparition de la médecine prédictive. Cet ouvrage met en évidence, sur la base de connaissances maîtrisées, l’entrecroisement complexe, dans les interrogations contemporaines sur les implications « eugéniques » des pratiques biomédicales, de la science (la génétique), de la technique (l’expression « ingénierie génétique » apparaît aux États-Unis en 1965), de la pensée politique (laquelle implique toujours une idée de l’homme, un idéal humain qu’il s’agit de réaliser dans le futur), ici inséparable de la quête de normes éthiques universelles, parfaitement congruente avec les efforts contemporains pour constituer un droit international indépendant des particularismes. Consciente de la complexité et du caractère pluridimensionnel des problèmes soulevés, Catherine Bachelard-Jobard relève à juste titre l’indétermination persistante de la catégorie d’« eugénisme » dans les actuelles discussions entre experts – qui font parfois fonction d’« intellectuels », classiques ou « spécifiques » (pour parler comme Michel Foucault) –, elle problématise avec finesse les usages incertains de ce mot dont le sens est à géométrie variable, elle montre que l’étymologie de ce néologisme galtonien (eugenics) tardivement forgé (en 1883), disons la visée normative de la « bonne naissance » (eu-genos), ne fournit aucun critère indiscutable susceptible d’orienter une éventuelle action « eugénique » qui serait à la fois légitime et efficace, elle insiste enfin très justement sur l’existence de frontières floues entre « orthogénie » et « eugénisme », tout en argumentant de façon convaincante en vue d’accorder à ce dernier terme un sens large.

Cet ouvrage ne fait pas que nourrir la réflexion philosophique sur le sens, la portée et les limites du projet eugéniste saisi dans ses multiples interprétations. Il met aussi fortement en lumière les conflits de valeurs et de normes que présupposent les débats contemporains qui, suscités par l’application des biotechnologies à l’homme, relèvent à la fois du champ des interrogations bioéthiques et de la pensée juridique. Il en va ainsi du dilemme du sacré de la vie et de la qualité de la vie, ou de la tension entre la thèse de la dignité intrinsèque – celle de la personne humaine ou celle, effet métaphorique, du patrimoine génétique de l’humanité – et l’exigence d’une vie « proprement humaine », définie ainsi selon des critères qualitatifs (où l’on retrouve toujours le primat des facultés intellectuelles). Le lecteur suit avec grand intérêt cette exploration pluraliste d’un terrain difficile, encombré de présupposés et de sous-entendus, et apprend beaucoup de cet inventaire critique d’un héritage à plusieurs strates de mots et d’idées. Catherine Bachelard-Jobard ne s’est pas laissé intimider par la tâche intellectuelle redoutable qu’elle s’est assignée, celle de mener à bien l’archéologie d’un terrain miné par les intentions polémiques et les postulats dogmatiques, afin de poser les vrais problèmes de la façon la moins biaisée possible. Le nécessaire travail d’explicitation et de thématisation de l’implicite des argumentations en conflit est accompli avec sûreté et maîtrise. Il faut saluer ce livre pour la rare intelligence dont son auteur fait preuve des problèmes les plus épineux que soulèvent l’interprétation et l’évaluation des possibilités offertes par les innovations techno-scientifiques et biomédicales contemporaines. C’est par exemple le cas du difficile problème posé par toute tentative de définir d’une façon consensuelle ou « objective » la « normalité », qu’elle se rapporte à l’individuel ou au populationnel (la « lignée », etc.), dès lors qu’elle se révèle inséparable d’une prise en compte des phénomènes émergents liés à la « médicalisation » du social. Dans son analyse du fondement des normes, Catherine Bachelard-Jobard montre un sens des nuances et un esprit de finesse remarquables. Sont également exemplaires, dans cet ouvrage, l’identification et la discussion du droit subjectif à l’eugénisme privé ou individuel, abordé en tant que demande sociale de plus en plus souvent reconnue comme légitime.

Qu’il s’agisse de l’expérimentation sur les embryons ou du diagnostic préimplantatoire, le travail de Catherine Bachelard-Jobard clarifie la position des problèmes en avançant des hypothèses ou des interprétations avec une prudence méritoire, non sans fournir les informations et les analyses requises pour comprendre les raisons profondes des désaccords entre experts. Car il s’agit bien, en fin de compte, de contribuer à former et à instruire l’opinion publique sur ces questions qui, pour être passionnantes (en ce qu’elles portent sur la vie, la reproduction, l’avenir de l’humanité, les idéaux humains imaginables, etc.), n’en sont pas moins fort difficiles à aborder sérieusement pour le non-spécialiste. Ni le progrès scientifique ni les innovations technologiques ne produisent d’eux-mêmes, comme par génération spontanée, les valeurs morales et les normes éthico-juridiques qui seules permettent d’en faire des usages qui ne soient pas inhumains, ni déshumanisants. Le débat bioéthique, biojuridique et biopolitique est l’affaire de tous les citoyens : une démocratie forte, qui ne se réduit pas à l’application de règles et au respect de procédures, doit se nourrir du débat de tous avec tous sur ces nouvelles questions fondamentales, sur ces problèmes philosophiques inédits, dénués par là même de solutions classiques, qui constituent l’un des grands défis intellectuels, moraux et politiques du XXIe siècle. Il faut poser l’inquiétante question qu’impose la prométhéisme moderne : que peut et doit faire l’espèce humaine de ce pouvoir d’auto-transformation dont elle semble désormais dotée ? L’humanité va-t-elle se prendre pour le nouveau maître de son évolution, jouer le rôle du guide suprême de son devenir ? La tentation est grande aujourd’hui de céder aux chants de sirènes lancés par l’accroissement des moyens d’intervention biotechnologique sur l’espèce humaine. Que faire, et au nom de quels idéaux ? L’humanité va-t-elle se traiter comme un matériau biologique, et, en programmant son avenir, s’ériger en souverain créateur de sa propre évolution future ? On aura compris que les vieilles questions de la liberté et de la responsabilité de l’homme sont également, et brutalement, remises à l’ordre du jour par les pouvoirs croissants que confèrent au genre humain les progrès de ses connaissances, à commencer par celles qui portent sur son propre génome [8] .

On supposera que le bien des générations futures ne saurait être défini par l’absence de limites à l’exercice du pouvoir d’auto-transformation que possède l’humanité à l’âge de la techno-science, où tend à dominer l’idéologie du « tout-génétique » qui s’articule avec l’utopie messianique émergente du salut par les « nouvelles technologies ». La création biotechnologique d’une post-humanité n’est plus techniquement impossible, mais son éventualité fait surgir, dans l’espace même des débats et controverses sur les fondements et les fins, nombre de questions métaphysiques, théologiques, morales et politiques qui jusque-là restaient confinées (et en général non explicitées) dans la littérature utopique ou de science-fiction. Il faut le redire : tout ce qui est techniquement possible n’est pas moralement ni politiquement souhaitable. Pour déterminer ici des orientations légitimes, le sens des nuances est requis : il s’agit à la fois de ne pas sombrer dans l’obscurantisme anti-science (impliquant toujours une technophobie radicale) et d’éviter d’accélérer la marche vers une barbarie savante et technicisée. La tâche du législateur étant de poser des limites, il ne peut l’accomplir dans ce domaine instable et sur ces questions évolutives qu’en étant éclairé par des chercheurs qui jouent en même temps le rôle de médiateurs, et d’instituteurs de l’esprit public. Catherine Bachelard-Jobard est l’une de ces universitaires qui, sans céder aux peurs irrationnelles de certains ni alimenter l’optimisme aveugle des autres, savent mettre à la portée des citoyens, ceux d’en bas (mus par leur seule curiosité) et ceux d’en haut (motivés en outre par leurs fonctions, par leur devoir de décider ou de légiférer en connaissance de cause), non seulement un certain nombre de données, mais encore des modes de problématisation et des styles d’argumentation. Dans une démocratie forte, les citoyens s’occupent activement de ce qui les concerne, et réfléchissent dialogiquement à leur destin commun, c’est-à-dire à l’avenir de leur communauté politique, qui est toujours en même temps une communauté de valeurs et de normes. Catherine Bachelard-Jobard leur donne de précieux moyens de penser leur destin comme un faisceau de possibles, de procéder à des choix éclairés, et ainsi de ne pas avancer en aveugles vers le futur. Ce faisant, elle contribue à entretenir et à intensifier la vie démocratique.



Notes du chapitre
[1] ↑ Voir « Discours sur la bioéthique » (sous la direction de P.-A. Taguieff et Maurice Tournier), numéro spécial de la revue Mots/Les langages du politique (n° 44, septembre 1995).

[2] ↑ Il faut ici préciser que seule la thérapie génique germinale, qui permettrait de modifier la descendance, conduit à reposer le problème de l’eugénisme.

[3] ↑ Voir Phillip R. Sloan (ed.), Controlling Our Destinies : Historical, Philosophical, Ethical, and Theological Perspectives on the Human Genome Project, Notre Dame, Indiana, University of Notre Dame Press, 2000.

[4] ↑ Voir Lucien Sfez, La santé parfaite, Paris, Le Seuil, 1995 ; Id. (sous la dir. de), L’utopie de la santé parfaite, Paris, PUF, 2001.

[5] ↑ Voir Daniel J. Kevles, Au nom de l’eugénisme. Génétique et politique dans le monde anglo-saxon, trad. fr. M. Blanc, Paris, PUF, 1995, chap. XVII, p. 361-386.

[6] ↑ Voir le numéro 18 (2000) de la revue Mil neuf cent (« Revue d’histoire intellectuelle ») consacré au thème « Eugénisme et socialisme » (articles de P.-A. Taguieff, Daniel Becquemont, Olivier Bosc, Marco Schütz, etc.).

[7] ↑ Voir Henri Atlan, « Transfert de noyau et clonage : aspects biologiques et éthiques », L’Aventure humaine, n° 8, 1997, p. 5-18 ; Axel Kahn, Fabrice Papillon, Copies conformes. Le clonage en question, Paris, NiL éditions, 1998 ; Pascal Nouvel, Jean-Paul Renard et al., Faut-il vraiment cloner l’homme ?, Paris, PUF, 1999.

[8] ↑ Voir Jean-François Mattei (éd.), Regard éthique : le génome humain, Strasbourg, Éditions du Conseil de l’Europe, 2001.
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Introduction



– I – Alors que Jean-Paul Thomas affirme que « l’eugénisme fut autrefois une idéologie scientifique » mais qu’« il n’est plus aujourd’hui qu’une ânerie, dont on sourirait si sa persistance, bien au-delà du moment de sa destitution par la production progressive de connaissances scientifiques nouvelles, n’avait donné lieu aux événements tragiques que l’on sait » [1] , la Cour de cassation décide d’indemniser le préjudice des parents et de l’enfant du fait de sa naissance handicapée [2] . Faudrait-il voir dans cette décision la consécration d’un droit subjectif à l’eugénisme privé au sens où une personne, née après une erreur de diagnostic et présentant un défaut non désirable, serait considérée simplement comme un produit défectueux [3]  ? Faudrait-il conclure que certaines vies ne vaudraient pas la peine d’être vécues, expression qui n’est pas sans rappeler le discours des eugénistes nazis ?

Pendant ce temps, aux États-Unis, dans le sud de la Californie, le professeur Robert K. Graham a créé une banque de sperme qui a pour but de collecter des dons de sperme venant exclusivement de prix Nobel. Cette banque fonctionne depuis 1971 et plusieurs « bébés Nobel » sont déjà nés ainsi [4] . De même, un site sur Internet vend actuellement des ovules de top modèles américains [5] . Dans un autre domaine, une société de biotechnologie islandaise, DeCode genetics [6] , a été autorisée par le Parlement islandais à créer des bases de données médicales, généalogiques et génétiques en centralisant les dossiers médicaux de tous les habitants de l’île qui ne s’y opposent pas formellement [7] . Quotidiennement, les revues scientifiques populaires annoncent la découverte de gènes, comme le gène de l’homosexualité [8] , de la violence, de l’alcoolisme, voire même le gène de « sans domicile fixe » [9] . Ces quelques exemples extravagants étonnent et peuvent faire sourire, mais n’en sont pas moins réels et inquiétants.

Si l’on demande à l’ensemble de la population de donner son avis sur l’eugénisme, terme défini par le dictionnaire Larousse comme « l’ensemble des méthodes qui visent à améliorer le patrimoine génétique de groupes humains, en limitant la reproduction des individus porteurs de caractères jugés défavorables ou en encourageant celle des individus porteurs de caractères jugés favorables », il y a de fortes chances que l’opposition sera nette. Par contre, si l’on demande à ces mêmes personnes si elles sont favorables à des mesures tendant à l’élimination dans la population des gènes de la myopathie ou de la mucoviscidose, la réponse sera sans aucun doute affirmative. Pourtant, ces deux questions, posées en des termes différents, n’ont-elles pas la même signification ?

Du côté des professionnels, chercheurs, praticiens, mais également intellectuels et hommes politiques, les récents progrès de la génétique ne laissent pas indifférents et suscitent d’une manière générale deux types de discours : d’un côté, on s’enthousiasme sur les possibilités actuelles de la science, sur les dernières découvertes en matière de localisation de gènes et de manipulations génétiques, de l’autre on parle de dérives et de possibles menaces eugéniques. C’est ainsi qu’en 1986, Jacques Testart, « père » du premier bébé éprouvette français, a décidé de mettre un terme à ses recherches en estimant que les progrès actuels risquaient de déboucher sur un véritable eugénisme scientifique [10] . Ses prises de position ont connu un grand retentissement dans le public et ont contribué à lancer un débat sur la question eugénique. Selon Pierre-André Taguieff, cette question, devenue tabou depuis les crimes nazis, fait l’objet, à tort, d’une « phobie idéologique » qui discrédite les recherches légitimes menées par les scientifiques sur le diagnostic prénatal et la possibilité d’empêcher la naissance d’enfants anormaux [11] .

L’eugénisme est donc un terme méconnu du grand public et, peut-être, peu connu de ceux qui l’emploient. Bien souvent, il est résumé aux mesures adoptées sous l’Allemagne hitlérienne, ce qui entraîne une condamnation globale des nouvelles biotechnologies. Cette approche n’est évidemment pas satisfaisante et ne correspond pas à l’histoire réelle de l’eugénisme.

Quoi qu’il en soit, depuis la fin des années 80, l’eugénisme est à nouveau au cœur des discours et des débats. On entend parler de « nouvel eugénisme », de « retour à l’eugénisme » [12] . Trois événements semblent être à l’origine de la réactualisation de la question eugénique. Le premier est lié au développement des connaissances en génétique et à l’apparition du génie génétique [13]  qui permet notamment d’élucider le mécanisme moléculaire des maladies génétiques et d’effectuer leur diagnostic avant la naissance. Le deuxième est l’avènement des techniques médicales liées à la procréation. En effet, grâce aux méthodes de fécondation in vitro, l’œuf ou l’embryon se trouve en dehors du corps de la mère et il est alors possible de diagnostiquer sur cet embryon toutes sortes de maladies et, éventuellement, de les faire disparaître pour les générations futures. Enfin, le troisième, moins technique et plus juridique, est la libéralisation de l’avortement dans divers pays. Ainsi, par la technique de l’interruption de grossesse, les parents peuvent décider de ne pas garder un embryon sur lequel un diagnostic prénatal a révélé la présence d’une maladie génétique. La conjonction de ces trois événements, qui permet de sélectionner les embryons sur des critères génétiques, a fait resurgir la question eugénique.

Cependant, les problèmes posés par les biotechnologies sont-ils les mêmes que ceux qui étaient posés par la volonté eugénique du début du siècle ? Existe-t-il une continuité entre ce qui est nommé couramment l’« ancien » et le « nouvel » eugénisme ? Pour répondre à cette question, il est nécessaire d’étudier chaque technique biomédicale avant de se prononcer sur les dangers d’eugénisme que telle ou telle technique comporte potentiellement.

Certains auteurs, comme Jean-François Mattéi, estiment que les nouvelles pratiques issues des progrès de la génétique ne peuvent être qualifiées d’eugéniques, car, à la différence des mesures prises au début du siècle, elles ne sont pas autoritaires [14] . En effet, actuellement, aucune loi n’impose à une femme d’avorter lorsqu’elle attend un enfant atteint d’une maladie génétique. Mais  on peut se demander si, en réalité, les décisions des parents ne sont pas influencées par d’autres normes et valeurs, provenant de disciplines différentes, et s’imposant discrètement à la conscience et aux courants de pensées.

Ainsi, l’appréciation de la normalité, indispensable lorsqu’un diagnostic prénatal révèle une anomalie, est conditionnée par diverses normes scientifiques, philosophiques ou juridiques. En outre, les possibilités offertes par les diagnostics prénatal et préimplantatoire et celles que pourraient offrir les thérapies géniques ne risquent-elles pas de mener progressivement vers la normalisation de l’individu, voire de l’espèce humaine ? La rencontre de la génétique et de certaines valeurs économiques pourrait également affecter l’attitude des personnes concernées, et surtout, en révélant au grand jour les inégalités biologiques entre les hommes, elle risque d’engendrer une sélection des individus sur des critères génétiques. Ces normes ne sont-elles pas encore plus contraignantes que les mesures étatiques autoritaires adoptées dans la première moitié du siècle ?

On est alors tenté, afin d’éclaircir la situation, de se retourner vers les droits de l’homme, un des « piliers fondamentaux » sur lequel reposent les sociétés occidentales [15]  et un fondement plus « solide » que les normes et valeurs changeantes et évolutives. Mais là encore, des difficultés et contradictions vont surgir, car certaines techniques nouvelles, pouvant être qualifiées d’eugéniques et attentatoires à certains droits fondamentaux, sont cependant compatibles avec certaines libertés individuelles et peuvent devenir porteuses pour l’humanité.

Devant l’ampleur du problème, il devient alors intéressant de regarder comment le législateur a répondu à l’inquiétude d’eugénisme. L’article 16-4 du Code civil, issu de la loi dite de « bioéthique » du 29 juillet 1994, aborde directement la question en posant un principe d’interdiction des pratiques eugéniques tendant à la sélection des personnes, mais d’autres dispositions de la loi semblent autoriser, tout en les encadrant, certaines pratiques qui pourraient être qualifiées d’eugéniques. Devant l’existence de certaines pratiques depuis plusieurs années, le législateur ne fut-il pas contraint de les régulariser ? Mais avant de pouvoir répondre à ces questions, il est nécessaire d’avoir une connaissance plus précise de l’eugénisme.

– II – Le terme eugénisme provient étymologiquement de l’association de deux mots grecs : « eu », étant un préfixe signifiant bien ou bon, et « genos », qui signifie naissance, genre ou race [16] . Il s’agit donc là d’une « science » ayant pour but de découvrir les secrets d’une bonne naissance. Le terme est inventé par Francis Galton, en 1883, qui le définit alors comme la « science de l’amélioration de la race qui ne se borne nullement aux questions d’unions judicieuses mais qui, particulièrement dans le cas de l’homme, s’occupe de toutes les influences susceptibles de donner aux races les mieux douées un plus grand nombre de chances de prévaloir sur les races les moins bonnes » [17] .

Le terme anglais eugenics a été traduit en français par les substantifs eugénisme et eugénique. Dans le passé, certains auteurs, comme Galton, distinguaient, d’une part, l’« eugénique » pour désigner la science appliquée, sans rapport avec un projet politique, et d’autre part l’« eugénisme » pour parler du mouvement de pensée et du projet politique. Les adjectifs correspondants sont eugéniste et eugénique [18] .

S’il est difficile de parler de science pour l’eugénisme, celui-ci n’ayant jamais eu pour objet premier le progrès de la connaissance mais plutôt l’application à l’espèce humaine de mesures susceptibles de l’améliorer, l’eugénisme a cependant toujours noué des relations très étroites avec la science. Les pères fondateurs de l’eugénisme voulaient à tout prix s’appuyer sur la science pour prouver en quelque sorte les bienfaits de leur théorie. Ainsi, Galton, avant d’expliquer sa théorie de l’eugénisme, avait entrepris des recherches sur l’hérédité qui est très vite devenue non seulement un concept médical mais également un concept social (l’alcoolisme et la pauvreté étaient par exemple considérés comme des maladies héréditaires) [19] . L’eugénisme a d’ailleurs joué un rôle important dans le développement de la génétique. À cette époque, la science servira donc à légitimer l’eugénisme et les pratiques qui en découlent. Cette tendance va complètement s’inverser quand les progrès de la génétique viendront saper les fondements soi-disant scientifiques de la théorie eugénique. Les eugénistes étaient persuadés que les maladies génétiques seraient facilement éradiquées en empêchant les personnes atteintes de ces maladies de procréer. Mais les découvertes en génétique montrent que ces pratiques n’auront pas l’effet escompté, puisqu’il faudrait stériliser également les porteurs d’anomalies et pas seulement les personnes malades. Les théories eugéniques qui se sont développées pendant toute la première moitié du XXe siècle se trouvent alors complètement discréditées.

Les relations entre la science et l’eugénisme n’en restent pas là. À partir des années 1970-80, le perfectionnement des diagnostics génétiques, la connaissance du génome humain et les manipulations génétiques donnent tous les outils nécessaires pour sélectionner les êtres humains, outils que les premiers eugénistes auraient rêvé de posséder. L’heure n’est plus alors à la recherche de justifications scientifiques à l’eugénisme, mais la science elle-même donne la possibilité de sélectionner les « meilleurs » individus, voire d’« améliorer » l’espèce humaine, et à tout le moins d’éviter la naissance d’individus « malades ».

Et le droit dans tout cela ?

En tant qu’instance de régulation de nos comportements et instance qui dit la valeur de nos actes, le droit a toujours entretenu des rapports intimes avec l’eugénisme. Les premiers eugénistes ont eu besoin de la norme juridique pour réguler et surtout imposer leurs pratiques. Les premières lois de stérilisation eugénique seront adoptées aux États-Unis dès le début du XXe siècle, et les liens entre l’eugénisme et le droit connaîtront leur apogée sous l’Allemagne nazie. La législation adoptée sous Hitler permettra même de passer de l’eugénisme au génocide.

Actuellement, les relations entre l’eugénisme, la science et le droit sont différentes. À la fin des années 1980, les juristes ont commencé à réfléchir et débattre sur l’adoption de normes juridiques spécifiques en matière de bioéthique. Ils se sont notamment demandé comment devait être gérée l’inquiétude d’eugénisme grandissante. Le législateur n’intervient donc plus pour imposer des mesures eugéniques autoritaires mais, au contraire, pour éviter que certaines pratiques biomédicales ne deviennent « trop eugéniques ». Mais en les réglementant, le législateur autorise certaines pratiques.

Mais qu’entend le législateur par pratiques eugéniques ? La question est extrêmement importante car le terme eugénisme est porteur d’une véritable polysémie : eugénisme au sens strict ou fort, définition large ou faible de l’eugénisme, eugénisme négatif et eugénisme positif, eugénisme démocratique ou volontaire et eugénisme autoritaire ou coercitif… Comment utiliser une dénomination aussi éclatée ?

La première controverse touche à la question de savoir si l’on peut étendre l’eugénisme à une période antérieure à son apparition lexicale, comme le fait Anne Carol qui entend démontrer l’existence d’un eugénisme médical pré-galtonien [20] , ou bien si l’eugénisme commence avec la théorie de Galton. Ainsi, François Roussel est réticent à un élargissement de ce concept à une période antérieure à Galton, car, selon lui, l’eugénisme désignerait alors « l’ensemble des discours et pratiques qui prétendent améliorer les conditions de la reproduction » [21] . Jean-Paul Thomas n’est pas non plus favorable à cette extension imprécise du terme et préfère étudier les fondements théoriques et idéologiques de l’eugénisme [22] . Il n’en demeure pas moins que l’idée eugénique, dans le sens d’éviter la procréation d’individus malades et favoriser la procréation de l’élite au pouvoir, a toujours existé. Cette préoccupation constante des sociétés ne peut être écartée au motif que le néologisme eugénisme n’avait pas encore été introduit.

Un deuxième point de la discussion consiste à se demander si l’eugénisme vise l’étude de tous les facteurs susceptibles d’améliorer l’espèce humaine et sa condition, ou s’il ne désigne que l’amélioration de la descendance de l’espèce grâce à des interventions génétiques qui vont d’abord avoir pour objectif d’empêcher l’espèce de se dégrader, c’est-à-dire le projet d’améliorer le patrimoine génétique humain. Dans le premier cas, la mise en pratique de l’objectif d’amélioration se fera par des règles telles que le contrôle médical prénuptial, mais également les politiques familiales et sociales, l’encouragement à la natalité, les progrès en matière d’hygiène, la médecine du travail ou encore le droit social. Dans le second cas, les mesures vont s’étendre de l’interdiction de la reproduction à l’élimination physique pure et simple, en passant par les stérilisations. La première version est souvent qualifiée d’eugénisme positif et la seconde d’eugénisme négatif. Mais les auteurs ne s’accordent pas tous sur l’étendue de l’eugénisme positif. Certains, comme Daniel Cohen, estiment que l’eugénisme positif consiste à vouloir obtenir des enfants « améliorés » et ne peut donc aboutir qu’à des délires de caractère raciste et nazi [23] . D’autres, comme Claire Ambroselli, expliquent que parmi les mesures d’eugénisme positif, certaines concernent directement la qualité de la race et d’autres le mariage ou le contrôle des naissances. Dans ce cas, les politiques eugéniques positives englobent donc tout ce qui concerne la famille, l’hygiène, le droit social et la médecine du travail [24] .

Dans les discours sur l’eugénisme, on retrouve également souvent la distinction entre une version forte ou étroite de l’eugénisme qui serait un projet visant à empêcher la dégradation du patrimoine génétique humain, voire l’améliorer par un contrôle ou une orientation de la reproduction et une version faible qui viserait la préoccupation qu’ont les parents de la qualité de leur descendance, une forme d’eugénisme qui se manifeste de manière discrète et indolore mais non moins insidieuse [25] . Si l’on se réfère au sens strict de l’eugénisme, à part des thérapies géniques germinales qui vont améliorer réellement le patrimoine génétique de l’humanité, aucune pratique actuelle ne pourrait être qualifiée d’eugénique. En revanche, si l’on opte pour une définition large de l’eugénisme, tous les comportements résultant des nouvelles techniques de procréation et de diagnostics génétiques pourraient être qualifiés d’eugéniques.

Dans la définition forte de l’eugénisme, on retrouve généralement l’idée de coercition, alors que l’eugénisme dans sa version large est plutôt associé à l’idée de libre décision, un eugénisme qui, en quelque sorte, serait volontaire. Cependant, il n’est pas certain que cet argument soit valable. On peut se demander si cette liberté n’est pas qu’une illusion.

Aucun débat ne semble possible entre ces différentes visions de l’eugénisme tant elles s’opposent. Mais à première vue, et la majorité des auteurs s’entendent sur ce point, les nouvelles techniques et pratiques issues de la biomédecine cadrent davantage avec une définition large de l’eugénisme, autrement dit elles correspondent avant tout à un eugénisme individuel, volontaire et libéral. D’ailleurs, certains auteurs, comme Henri Atlan, préfèrent, d’un point de vue normatif, ne plus utiliser le mot eugénisme puisque, selon lui, il ne correspond plus à la réalité [26] . Toutefois, il ne faut pas conclure aussi rapidement. Au fond, n’existe-t-il pas certains points communs entre l’« ancien » eugénisme, ou une définition étroite du néologisme, et le « nouvel » eugénisme, ou une définition large ?

Ces remarques fixent le cadre de notre problématique. Celle-ci part...
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